
fe être, EN TEMOiN de quoi Nous avons- fait -mettre
nôtre Scel à cefdites prefentes. DONNE' à Verfailles le
dixhiiémejour d'Avril, l'an de grace mil fept cens
treize, & de nôtre Regne le foixante dixiéme. Signé,
L O U I S. Et plus bas, Par le Roy, COL BERT, & fCellé
de cire jaune, fur lacs ou cordons de foye bieuë trefTez.
d'or, le Sceau enfermé dans une Boëte d'argent, fir
le deffus de laquelle font empreintes & gravées les
Armes. de France & de Navarre,. fous un Pavillon
Royal foucenu par deux Anges.

DECLARATION DE LA HOLLANDE
concernant le Compere.

C Omme la Reine de la Grande3retagne & les.,
Seigneurs Etats Generaux des Provinces-UJnies

des Pays BasTont convenus de faire une Affembleé de-
Commiffaires de part & d'autre dans cette Ville d'U-
trecht, pour & afin de regler les-droits d'entre' & de
fortie & la maniere de les faire levecr dans les Pays Bas,
communément appelez Efpagnols, avec les Commif-
faires de la Maifon d'Autriche; Nous Ambaffadeurs
Extraordinaires &ilenipotentiaires des Seigneurs Etats.
Generaux des-Provinces Unies des Pays-Bas, decla-
rons au nom defdits Seigneurs rios Maîtres, qiileur
fera agréable que Sa Majeffé Tres-Chretienne-, y en-
v.oye auífi des Commiffaii-es.de fa part, & qu'ils feront:
contens, que provifionnellement & ca attendant- quet
lefdits' Commiffaires Tayent 'reglé les droits. d'entree
&de forcie qui fe'payerontdatís lefdits Pays Bas Efpa
gnol,:les•uiets desa Majelé# Treithréierne, auífr-
bien que-ceux deIa:eine -de la Grande-Bretagne &


